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Dans la tête du juge. Autour des travaux de
Marion Vorms sur le raisonnement
probatoire au tribunal
Marion Vorms

OUTLINE

1. À l’assaut du raisonnement probatoire des juges
2. Autour de quelques résultats issus de la recherche sur le raisonnement
probatoire des juges
3. Face à la pluralité des méthodes de recherche disponibles

TEXT

Cet entre tien avec Marion Vorms a été réalisé par Marion Lemoine- 
Schonne et Laurent Rousvoal, membres de l’Institut de l’Ouest : Droit et
Europe (IODE – UMR CNRS 6262) le mardi 3 janvier 2023 puis relu en
mai 2023.

1. À l’assaut du raison ne ment
proba toire des juges
Ampli tude du droit : Pour ouvrir cet entre tien, pourriez- vous nous
préciser votre objet de recherche, en première approche. Qu’est- ce
que le raison ne ment proba toire ?

Marion Vorms  :  La notion de raison ne ment proba toire désigne une
acti vité mentale, ou intel lec tuelle, extrê me ment commune aussi bien
dans la vie de tous les jours qu’au tribunal ou dans le cadre de
l’enquête scien ti fique. On peut le définir  comme un raison ne ment à
partir des faits et à propos des faits. Pour le dire simple ment, il corres‐ 
pond à toutes les situa tions où un sujet dispose d’un ensemble
d’infor ma tions factuelles à propos de quelque chose qui vient de se
passer, à propos du monde, et où il va, à partir de ces infor ma‐ 
tions  factuelles et aussi à partir de tout ce qu’il sait par ailleurs à
propos du monde, en inférer que se sont produits certains faits.
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Dit ainsi, cela a l’air très compliqué : prenons un exemple. Je vois qu’il
fait beau mais, tout à coup, le ciel s’assom brit. Je vais émettre un
certain nombre d’hypo thèses à partir de ce constat. Ainsi : c’est peut- 
être un nuage qui passe. Si c’est un nuage, je peux prédire que, si je
regarde dans le ciel, je verrai effec ti ve ment un nuage. Je regarde alors
le ciel mais je ne vois pas de nuage. Je vais donc cher cher une autre
hypo thèse de laquelle je vais tirer une autre prédic tion  ; je verrai si
elle se réalise ou non. L’idée est d’essayer d’arriver à une conclu sion
sur ce qui s’est passé, sur ce qui se passera ou sur ce qui se passe en
général à partir d’éléments factuels. C’est donc aussi une des acti vités
prin ci pales de l’enquête scien ti fique. La science formule des hypo‐ 
thèses géné rales à propos du cours normal des choses, de la manière
dont les phéno mènes se réalisent dans le monde. Mais c’est aussi
quelque chose de très commun encore une fois : le ciel s’est assombri
ou, d’un coup, je vois de l’eau par terre et je me dis : « il a plu » mais,
véri fi ca tion faite, ce n’est pas le cas ; « ce doit être la voisine qui a fait
couler de l’eau pour arroser ses fleurs », etc.

Dans l’enquête, aussi bien l’enquête poli cière qu’au tribunal, il y a
toute une partie du raison ne ment des juges, notam ment, qui porte
sur les faits. C’est cette partie que j’appelle le « raison ne ment proba‐ 
toire  ». Dans «  proba toire  », il y a «  preuve  »  ; les preuves –  plutôt
« éléments de preuve » – à partir desquels on apporte LA preuve, ce
sont d’abord des éléments factuels. Ainsi, raison ne ment sur les faits
et raison ne ment sur les preuves, bizar re ment, cela veut dire la même
chose, cela veut dire raison ne ment à partir de ce que l’on sait du
monde et sur ce que l’on cherche à savoir à propos du monde.

Il y a un mot en anglais, sans équi valent fran çais, qui incarne vrai ment
ce lien entre faits et preuves  :  «  evidence  ». Ce terme désigne des
éléments d’infor ma tion à propos du monde  : on peut aussi parler
d’indices. L’équi valent anglais de ce raison ne ment proba toire
est « eviden tial reasoning ». C’est beau coup plus clair formulé comme
cela mais nous évitons les angli cismes, sans quoi nous pour rions
parler de « raison ne ment éviden tiel ».

A. D.  :  Il est donc une dimen sion de droit comparé et d’influence
de  la common  law dans la compré hen sion de votre objet de
recherche. Plus géné ra le ment, comment une spécia liste fran çaise
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de philo so phie analy tique en vient- elle à travailler sur le raison ne‐ 
ment proba toire des juges ?

M. V. : Ma spécia lité initiale est la philo so phie des sciences. Quand on
s’inter roge en philo sophe sur le raison ne ment, sur l’enquête à propos
du monde, sur ce qu’est une méthode ration nelle pour accéder à une
repré sen ta tion exacte du monde, on prend en général comme modèle
le scien ti fique. La méthode scien ti fique est consi dérée comme le
meilleur exemple de méthode. Elle est perçue comme ce que nous
avons fait de mieux en tant qu’humains comme méthode d’enquête à
propos du monde. La première raison qui m’a conduite à m’inté resser
au raison ne ment  des juges est qu’il m’a semblé que, pour tout un
ensemble d’aspects, le juge ou le juré, avant même d’entrer dans un
monde juri dique parti cu lier, le juge ou le juré comme figure(s) un peu
abstraite(s) de sujets ayant à rendre un juge ment, m’appa rais sait
comme repré sen tant  un autre modèle très inté res sant pour une
enquête à propos du raison ne ment, disons du raison ne ment et de la
prise de déci sion en situa tion d’incer ti tude. Le juge ou le juré doit
rendre une déci sion, à prendre dans un temps contraint, alors qu’elle
produira des consé quences qui touchent à des enjeux consi dé rables.
En tant que figure abstraite, dont la défi ni tion ne suppose guère
encore de consi dé ra tions juri diques, le juge/juré m’est donc apparu
comme une figure méri tant l’attention.

J’y suis arrivée aussi par des rencontres. Réali sant un post- doctorat
en Angle terre, je m’inté res sais beau coup à la psycho logie du raison‐ 
ne ment et j’ai travaillé avec des psycho logues du raison ne ment (en
parti cu lier David Lagnado) qui, eux- mêmes, enquê taient sur le
raison ne ment des jurés, pris encore une fois comme des figures
abstraites – non pas abstraites au sens où cela ne corres pond pas au
raison ne ment de vrais humains mais abstraites au sens où il ne s’agit
pas de repro duire une situa tion de procès réel, soumis à un certain
nombre de procé dures propres à telle ou telle juri dic tion (autre ment
dit, ces expé riences sont censées nous rensei gner sur le raison ne‐ 
ment proba toire en général, que l’on se situe en Angle terre ou
ailleurs). L’idée est de regarder comment des gens en situa tion de
jurés raisonnent mais sans que cela consiste à les observer au
tribunal, dans un débat judiciaire réellement advenu.
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Un autre aspect qui m’a conduite à ces ques tions tient à ce que j’étais
très intri guée par la notion de «  doute raison nable  ». Cela me
semblait résumer de manière assez remar quable toute la diffi culté
qu’il y a à rendre compte du raison ne ment à propos de choses pour
lesquelles on n’aura jamais de certi tude et à propos desquelles on n’a
pas une et une seule bonne méthode à appli quer pour trouver la
vérité. La notion de doute raison nable me semblait d’autant plus inté‐ 
res sante qu’elle ne me semblait pas claire. La ques tion ne me parais‐ 
sait pas réglée de savoir pour quoi, dans certaines situa tions, on
consi dère qu’il est raison nable de douter quand ce n’est pas le cas
dans d’autres –  je pense aux théo ries du complot, nour ries par un
scep ti cisme que l’on pour rait quali fier de dérai son nable. Le doute
raison nable a donc retenu mon atten tion d’un point de vue vrai ment
épis té mo lo gique mais aussi pour ses impli ca tions socié tales impor‐ 
tantes. À partir de cette notion, je suis ensuite remontée aux ques‐ 
tions de stan dard de preuve et, plus large ment, au droit de la preuve.

Je m’y suis donc d’abord inté ressée dans le cadre de la common  law.
Ensuite, j’ai été intri guée par le fait que cette notion de «  doute
raison nable » n’existe pas en droit fran çais, plus géné ra le ment par le
fait qu’il n’existe pas de stan dard de preuve chez nous (j’en repar lerai
un petit peu plus tard si on parle du droit comparé). Ainsi, la diffé‐ 
rence entre le «  stan dard du doute raison nable  » et la règle de
« l’intime convic tion », par exemple, a commencé à m’inté resser. Cela
m’a conduite à regarder le droit et non plus seule ment à regarder la
figure du juge prise comme une image d’Épinal. Cette figure, en tant
que telle, est certes inté res sante mais j’ai eu envie de voir ce qui se
passait vrai ment, ce que le droit dit réel le ment de ces questions.

Pour finir sur mon chemi ne ment vers la ques tion du raison ne ment
des juges, un des facteurs tient à une hypo thèse fonda men tale : celle
de l’unicité du raison ne ment. Je veux dire par là que je consi dère que
le raison ne ment proba toire des juges n’est pas une espèce à part ; je
le prends comme un exemple de raison ne ment proba toire, et un
exemple parti cu liè re ment inté res sant en raison même du fait qu’il se
déploie dans un contexte bien parti cu lier, avec des
contraintes spécifiques.

A. D. : Comment travailler sur le raison ne ment proba toire des juges
sans être juriste initia le ment  ? Au- delà de votre post- doctorat en
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Angle terre, quel est le contexte, l’équipe, au sein desquels poser
cette question- là d’une figure modé lisée («  le juge  »), fina le ment
diffé rente de la figure du scien ti fique qui est plus couram ment
étudiée dans votre disci pline  ? Comment ce dépla ce ment d’objet
(travailler sur le raison ne ment proba toire à propos du juge plutôt
que du scien ti fique) est- il accueilli en France ? Est- ce fruc tueux en
termes de colla bo ra tions  ? En vous écou tant, on entend des
échanges entre objets, entre disci plines, entre cultures natio nales :
cela a- t-il posé problème en France ?

M. V. : La récep tion de ces ques tions par les philo sophes des sciences
s’est faite assez natu rel le ment et assez faci le ment, sans doute parce
que, ayant moi- même une forma tion de philo sophe des sciences, il
est assez simple pour moi d’exposer l’intérêt de ces ques tions à des
collègues philo sophes travaillant sur des ques tions proches et suivant
les mêmes méthodes – ayant la même culture profes sion nelle, pour
ainsi dire.

Si je prends les philo sophes dans un sens un peu plus large, c’est un
peu diffé rent  : j’ai pu parfois être iden ti fiée comme philo sophe du
droit. Or, je ne le suis pas du tout. C’est impor tant de le préciser.
Disons que ce que je fais en m’inté res sant au droit, c’est pour moi de
l’épis té mo logie  : je travaille sur le raison ne ment, la connais sance,
l’enquête empi rique, l’établis se ment des faits, la recherche de la
vérité. Cela étant, cela ne veut certes pas dire que je n’ai aucune
connais sance du droit. Au contraire, je ne pense pas que l’on puisse
enquêter sérieu se ment sur ces ques tions sans se rensei gner effec ti‐ 
ve ment sur le droit. Ce que je connais en droit, c’est une petite partie
du droit et, qui plus est, une partie du droit qui ne concentre guère
l’atten tion des juristes français.

Bref, pour les philo sophes qui s’inté ressent aux mêmes ques tions que
moi, la récep tion de mon travail a été assez natu relle parce que je
travaillais déjà beau coup avec des gens qui avaient une approche
assez origi nale de la philo so phie des sciences, consis tant à s’inté‐ 
resser aux pratiques et non au  scientifique in  abstracto dans une
image du raison ne ment scien ti fique pure ment abstraite. Ma co- 
directrice de thèse Anouk Barbe rousse, avec laquelle je travaille
encore, ou d’autres collègues, comme Isabelle Drouet, s’inté ressent à
la pratique scien ti fique, au raison ne ment du scien ti fique en pratique,
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tel que cela se passe concrè te ment, le scien ti fique étant souvent
confronté à des prises de déci sions, à tout un tas de choses que l’on
ignore en général lorsque l’on s’inté resse de façon abstraite au
raison ne ment scientifique.

Parmi les juristes, on peut distin guer les spécia listes du droit de la
preuve des autres. J’ai eu des échanges extrê me ment produc tifs avec
quelques spécia listes du droit de la preuve en France, qui étaient
convaincus de la néces sité d’une approche inter dis ci pli naire du sujet
(Géral dine Vial, Étienne Vergès et Olivier Leclerc). Cela peut
surprendre mais le droit de la preuve, en France, ne s’inté resse pas ou
très peu au raison ne ment proba toire  : nous y revien drons (une
excep tion notable –  et ancienne  – mérite néan moins d’être
mentionnée, celle de Fran çois Gorphe). Les juristes que je viens de
mentionner, conscients de cette lacune, cherchent à déve lopper des
échanges inter dis ci pli naires pour la combler. Reste que nos échanges
ont parfois pu donner lieu à certains malen tendus, eux- mêmes riches
de sens. En revanche, les discus sions avec des juristes non spécia‐ 
listes étaient libé rées de ce risque. Par exemple, j’ai eu des échanges
très riches avec les personnes avec lesquelles j’ai fait mon Master 2 de
droit qui sont des proces sua listes, plutôt de droit civil, mais des
proces sua listes que mon travail a beau coup inté ressés (notam ment
Lucie Mayer et Cécile Chainais).

A. D. : Y a- t-il alors une proxi mité entre votre approche et celle de
Bruno Latour ?

M. V.  :  Cette ques tion est d’autant plus perti nente que j’ai réalisé,
avant ma thèse de philo so phie des sciences, un mémoire de DEA sur
l’approche «  latou rienne  » des sciences, qui m’a permis de préciser
toutes les diffé rences entre la philo so phie des sciences «  en
pratique  » et l’étude des pratiques d’un point de vue socio- 
anthropologique. Une approche de type « latou rienne » et, plus géné‐ 
ra le ment de science studies, a comme immense intérêt, parmi
d’autres, de jeter la lumière sur la pratique et d’insister sur les
pratiques. Cepen dant, selon moi, Latour est plus un anthro po logue
qu’un philo sophe. En tout cas, la philo so phie des sciences que je
pratique se sépare de l’approche de Latour sur le posi tion ne ment par
rapport au contenu. Il y a eu énor mé ment d’époques chez Latour
mais le Latour que je connais un petit peu est celui qui dit que (je
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cari ca ture un peu), métho do lo gi que ment, pour bien comprendre ce
qui se passe dans un labo ra toire, il ne faut surtout rien comprendre à
ce que cherchent les scien ti fiques, voire ne rien comprendre à la
science. Ce n’est pas du tout la démarche du philo sophe des sciences
qui va essayer de comprendre  les contenus et de faire jouer à ces
contenus un rôle expli catif dans la démarche du scien ti fique. C’est
même l’un des points de départ que d’essayer de comprendre le
contenu. De ce point de vue, il y a vrai ment une très grande diffé‐ 
rence métho do lo gique entre le travail de Latour et l’approche qui est
la mienne.

A. D. : De la méthode (re)venons au fond. Vous avez déjà commencé à
évoquer votre hypo thèse de départ, selon laquelle le raison ne ment
proba toire des juges constitue une appli ca tion de la notion générale
de raison ne ment proba toire à un terrain parti cu lier, un parmi
plusieurs – ainsi du raison ne ment du scien ti fique. Cette approche
peut surprendre des juristes  : ils sont proba ble ment nombreux à
pres sentir, au contraire, que le raison ne ment du juge est irré duc‐ 
tible à tout autre, parce qu’il est juriste, parce que le procès engage
des enjeux qui lui sont propres… Pouvez- vous préciser cette ques‐ 
tion, centrale pour comprendre votre travail ?

M. V. : Il est évident que la tâche du juge ne se réduit pas à une tâche
proba toire, et que le but d’un procès n’est pas de parvenir à la
«  vérité  ». Toute fois, mon idée est que, dans sa part proba toire, le
raison ne ment des juges n’est pas une espèce de raison ne ment à part.
Contre cette idée, on peut trouver diffé rents types d’argu ments, qui
selon moi ne valent pas.

Une première objec tion à mon hypo thèse est qu’il y aurait une singu‐ 
la rité du raison ne ment du juge en ce que l’enquête et le raison ne ment
sur les faits, dans un contexte judi ciaire, sont toujours enserrés dans
une quali fi ca tion préexis tante. Ainsi, le juge ne part pas de rien,
posant un regard neutre et vierge sur les faits, que ce soit en matière
civile ou pénale. Je l’admets bien volon tiers : loin de moi l’idée que l’on
établi rait les faits d’abord pour, ensuite, cher cher ce que le droit peut
en dire. Il me semble incon tes table que le droit, que les caté go ries
juri diques sont déjà là lorsque l’enquête sur les faits commence. Pour
le dire autre ment, le juge n’enquête pas sur les faits de manière a- 
juridique. C’est entendu. Pour autant, cela ne signifie pas que le
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raison ne ment du juge soit irré duc tible à tout autre. Cette parti cu la‐ 
rité tenant à la présence du droit ne suffit pas à faire du raison ne‐ 
ment proba toire dans ce contexte une espèce à part : dans toutes les
situa tions de raison ne ment proba toire, il y a un cadre préexis tant
dans lequel doit se dérouler notre raison ne ment proba toire. En
somme, il y a certes là quelque chose de spéci fique mais dont il ne
faut pas exagérer l’importance.

Une autre objec tion à l’idée que le raison ne ment proba toire des juges
n’est qu’un cas parti cu lier du raison ne ment proba toire en général
tient à ce que le but du juge n’est pas d’établir la vérité. Formulé ainsi,
c’est une évidence. Le but d’un tribunal est de rendre un juge ment et
de dire le droit à propos d’une situa tion de fait. Le tribunal n’a assu ré‐ 
ment pas pour but prin cipal de dire la vérité au sens maté riel. Cepen‐ 
dant, il me semble qu’il y a un malen tendu autour de la / des notions
de vérité et de ces diffé rences entre «  vérité judi ciaire » et «  vérité
maté rielle ». En la matière, je pense qu’il y a tout un ensemble d’argu‐ 
ments qui se confondent et qui ne me semblent pas très bien fondés
ni très bien arti culés. Tous tendent à défendre l’idée selon laquelle la
vérité du tribunal est distincte de la vérité maté rielle. Envi sa geons
rapi de ment ces argu ments en distin guant deux groupes  : ceux qui
mettent en avant les contraintes pesant sur le juge, lui inter di sant de
décou vrir la vérité maté rielle, ceux qui soulignent la fonc tion sociale
du juge ment, fondant la singu la rité d’une vérité judiciaire.

Les premiers argu ments tiennent à l’idée que le juge, pris dans un
système de contraintes, notam ment juri diques (comme l’obli ga tion de
statuer dans un «  délai raison nable  »), ne peut pas éter nel le ment
cher cher la vérité. Ce constat d’une tempo ra lité réduite nourrit
l’argu ment que j’appelle modeste  : «  nous, juges, ne préten dons pas
dire la vérité parce que, notam ment, nous n’en avons pas le temps,
contrai re ment aux scien ti fiques ou aux philo sophes ». Cet argu ment
que j’appelle « modeste » repose, à mon avis, sur une idée abstraite et
fausse de l’enquête scien ti fique et plus géné ra le ment de ce que l’on
appelle couram ment «  vérité  ». En réalité, le raison ne ment proba‐ 
toire est toujours contraint, toujours destiné à une prise de déci sions,
doit toujours se satis faire de  l’incertitude. Cela relève de sa nature
même, qu’il soit celui du juge ou du scien ti fique ou de l’indi vidu pris
dans une situa tion de la vie quoti dienne. Les contraintes, réelles, qui
pèsent sur le juge ne sont pas si singu lières si on les compare à celles
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qui s’imposent au scien ti fique ou à l’indi vidu ordi naire : pour eux non
plus, pour pour suivre sur cet exemple, le temps n’est pas infini. Aucun
n’a le loisir de différer sans limite la déci sion à laquelle le raison ne‐ 
ment doit aboutir au motif qu’il demeure une incer ti tude et que
l’enquête, la réflexion, doit être encore prolongée. Aucun n’a des
moyens illi mités pour récolter tous les éléments de preuve imagi‐ 
nables. Les limites tempo relles, écono miques et éthiques à la collecte
des preuves s’imposent aussi au scien ti fique. L’incer ti tude est inhé‐ 
rente à la situa tion de fait sur laquelle porte le raison ne ment proba‐ 
toire et personne n’a l’éter nité devant soi, surtout pas le scien ti fique
travaillant sur un projet au finan ce ment limité, avec la néces sité de
publier pour obtenir d’autres finan ce ments (sans parler des scien ti‐ 
fiques auxquels on confie une mission d’exper tise, dont les conclu‐ 
sions doivent être rendues dans un délai précis et auront des consé‐ 
quences non négli geables). Bref, le juge est certes soumis à des
contraintes juri diques qui lui sont propres mais qui, à l’examen,
rejoignent celles qui pèsent sur les personnes inscrites dans les
autres situa tions où s’exerce le raison ne ment probatoire.

Les seconds argu ments consistent à invo quer le carac tère intan gible
de la vérité judi ciaire comme néces saire pour que la justice soit effec‐ 
tive, pour que la déci sion de justice ait une auto rité, lui permet tant de
mettre un terme à la contes ta tion. Ainsi, le juge ment tendrait certes à
la vérité mais une vérité d’un autre type : la vérité judiciaire, celle que
le juge dit. Cela me laisse un peu perplexe : en quoi le fait que l’on dise
que, à un moment donné, une déci sion de justice doit être irré vo cable
permet- il de dégager une autre notion de vérité, cette « vérité judi‐ 
ciaire » ? En quoi faut- il appeler cela « vérité » pour que la déci sion
soit assortie d’auto rité  ? Je ne vois pas très bien en quoi cela est
néces saire. Surtout, cela encou rage certains juristes, prati ciens ou
univer si taires, à soutenir que vérité judi ciaire et vérité maté rielle
doivent être distin guées. Or, soit la vérité judi ciaire dont il s’agit est
une vérité juri dique au sens où elle porte des quali fi ca tions juri diques
(« un tel est coupable d’escro querie ») et alors il est clair qu’elle ne se
réduit pas à la vérité maté rielle – affirmer cela est un pur truisme –,
soit on entend par «  vérité judi ciaire  » un régime à part de vérité
maté rielle (si tant est que cela puisse vouloir dire quelque chose) et
alors, pour le dire de manière un peu brutale, ces argu ments
conduisent parfois à un fort rela ti visme et un fort subjec ti visme que
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je trouve indé fen dables. En effet, une telle vision des choses se
retourne contre l’objectif initial de légi ti ma tion de l’auto rité de la
déci sion. De plus, sur un mode un peu naïf mais, je crois, assez perti‐ 
nent, je ne vois pas très bien comment une déci sion  judi ciaire qui
serait fondée sur une erreur factuelle pour rait être consi dérée
comme juste. Qui nie que la déci sion judi ciaire doit reposer sur des
conclu sions factuelles aussi conformes que possible à la réalité ?

Pour résumer, je ne conteste évidem ment pas que la déci sion judi‐ 
ciaire soit soumise à des contraintes juri diques. Je ne conteste pas
davan tage qu’elle soit (aussi) conçue selon des consi dé ra tions de
justice sociale, d’ordre, de paix sociale. Cela me semble aller de soi et
ce n’est pas telle ment mon objet car, pour la part des faits qu’il s’agit
d’établir pour statuer, je ne vois pas pour quoi ni comment le juge
pour rait s’affran chir de la réalité. Je conçois mal qu’on puisse
admettre que la déci sion de justice pour rait être rendue indif fé rem‐ 
ment de la réalité factuelle. Les objec tions qui sont soule vées à l’idée
que le raison ne ment proba toire du juge n’est qu’un exemple parmi
d’autres de la notion géné rale de raison ne ment proba toire ne me
convainquent guère.

A. D.  : Ces ques tions sur la compré hen sion de ce qu’est, ou non, le
raison ne ment proba toire des juges sont- elles, d’après ce que vous
avez pu constater au fil de vos rencontres, diffé rentes selon qu’elles
sont envi sa gées par le juge (confronté très direc te ment à ces
problèmes) ou par l’univer si taire (qui n’est pas placé dans cette
situa tion) ?

M. V.  :  J’ai du mal à répondre. De fait, les consi dé ra tions que cela
inspire le plus aux prati ciens sont rela ti ve ment éloi gnées  de ce qui
m’inté resse – ce qui pour rait laisser penser que ce qui m’inté resse n’a
pas d’objet. Elles tiennent à des cas limites : ainsi de situa tions diffi‐ 
ciles où le départ entre droit et fait est diffi cile à opérer, ainsi encore
de situa tions où le débat tient à l’oppo si tion de deux paroles contra‐ 
dic toires sans qu’aucun élément exté rieur ne permette de les dépar‐ 
tager. Or, le raison ne ment proba toire est parti cu liè re ment inté res‐ 
sant à étudier lorsque, au contraire, les éléments de fait pullulent,
lorsque le travail va devoir être fait de les sélec tionner, de les arti‐ 
culer… Par consé quent, c’est à ce dernier type de situa tions que
je m’intéresse.
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Un autre déca lage appa raît d’ailleurs dans les discus sions que j’ai avec
des prati ciens, avocats ou juges. J’en ai inter rogé quelques- uns sur la
fréquence des situa tions où il y avait des vraies ques tions de fait qui
sont débat tues. Le problème est que j’ai reçu des réponses diamé tra‐ 
le ment oppo sées. Certains m’ont dit  que cela n’arrive quasi ment
jamais, du moins à l’audience devant la juri dic tion de juge ment, la
phase anté rieure de la procé dure ayant évincé ces dossiers. Si je
prends l’exemple de la justice pénale, le suspect aura été renvoyé
devant le tribunal correc tionnel ou la Cour d’assises parce qu’il est
des éléments qui conduisent très sérieu se ment à penser qu’il est
coupable –  surtout s’il y a eu instruc tion prépa ra toire. À l’inverse,
d’autres prati ciens m’ont affirmé que la foca li sa tion du débat sur des
ques tions de fait est très fréquente. Que conclure  ? Est- ce qu’ils
n’entendent pas la même chose par « ques tions de fait(s) » ? Est- ce
qu’ils n’ont pas eu les mêmes expé riences, en fonc tion peut- être de
leurs champs d’inter ven tions respec tifs ? Cela m’a beau coup intri guée
et je n’ai pas de conclu sion sur ce que cela veut dire.

2. Autour de quelques résul tats
issus de la recherche sur le
raison ne ment proba toire
des juges
A. D.  : L’une de vos propo si tions les plus stimu lantes tient dans la
distinc tion opérée entre deux étapes du raison ne ment proba toire
du juge. La première est celle de l’appré cia tion des éléments de
preuve. Il s’agit de l’évalua tion de ce qui est ou n’est pas perti nent,
de ce qui est ou n’est pas probant. La seconde étape est celle de la
déci sion. Vous la dési gnez par le mot « accep ta tion » qui en quelque
sorte évoque une sorte de renon ce ment : c’est l’idée qu’à partir d’un
certain moment, il faut décider de mettre un terme au raison ne‐ 
ment pour pouvoir statuer. Vous évoquiez tout à l’heure les
contraintes maté rielles qui peuvent être égale ment des contraintes
de procé dure. Le scien ti fique qui doit conclure parce qu’il a un délai
de publi ca tion, le juge qui doit tran cher dans un délai raison nable
vont prendre la déci sion de mettre un terme à la phase d’enquête
qui est donc la phase d’appré cia tion, de réflexion. C’est là une
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distinction- clé pour la construc tion du droit de la preuve. Pouvez- 
vous la préciser ?

M. V. : Si l’on envi sage le raison ne ment du juge, il y a deux choses. La
première tient à l’évalua tion, l’appré cia tion des diffé rents éléments  :
c’est la ques tion de savoir à quel point ils sont probants, à quel point
ils sont cohé rents entre eux… Cela conduit à une évalua tion, disons,
de la plau si bi lité de telle ou telle hypo thèse de fait, ainsi de l’hypo‐ 
thèse que les faits consti tu tifs de telle infrac tion pénale sont bien
advenus. Dans cette première phase, il s’agit d’appré cier quel est le
niveau d’incer ti tude sur le fait qui nous inté resse : si je raisonne, pour
la clarté de l’exemple (c’est une approxi ma tion), en termes de proba‐ 
bi lité, il s’agit de déter miner si l’hypo thèse « M.  X a poignardé
Mme  Y  » peut se voir assi gner un degré de proba bi lité de 80  %.
L’incer ti tude est irré duc tible encore une fois. La ques tion est donc de
savoir à quel niveau elle se situe pour chaque hypo thèse débattue. À
cette phase d’évalua tion, succède une phase de déci sion. Dans cette
seconde étape, le juge va devoir tran cher. Il va décider, au vu de
l’évalua tion précitée, si l’hypo thèse discutée peut ou non être
acceptée. D’après l’évalua tion des éléments dispo nibles, l’hypo thèse «
M. X a poignardé Mme Y » peut- elle être tenue pour validée ou faut- il
y renoncer ?

Ce modèle en deux temps (appré cia tion/déci sion) est très clas sique
en épis té mo logie dans ce que l’on appelle la théorie de la déci sion.
C’est le modèle clas sique pour penser la déci sion en situa tion d’incer‐ 
ti tude. Elle repose, en gros, sur une évalua tion de plau si bi lité que l’on
peut repré senter sous la forme de proba bi lités de manière abstraite
pour la modé liser. L’idée est que, sur la base d’une évalua‐ 
tion incertaine et au regard de l’enjeu de la déci sion, on peut faire un
calcul coût- bénéfice de manière à avoir une « bonne » réponse.

Ce calcul repose sur le constat qu’il existe deux types d’erreurs
possibles : retenir à tort l’hypo thèse fausse, rejeter à tort l’hypo thèse
vraie. Quelle est l’erreur la plus grave ? Et à quel point ? Répondre à
cette ques tion permet de fixer un niveau de preuve néces saire pour
accepter l’hypo thèse. C’est là qu’inter vient la ques tion des stan dards
de preuves. En matière pénale, il est assez large ment admis par nos
prin cipes moraux communs qu’il est plus grave d’empri sonner un
inno cent que de libérer un coupable, d’où l’idée d’une asymé trie des
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stan dards de preuves crimi nelles  en common  law. En common  law,
cette distinc tion est expli cite, ne serait- ce qu’en raison de l’exis tence
des stan dards de preuves. Les stan dards de preuves concernent  la
décision et ne concernent pas  l’appréciation des preuves –  ils
présupposent l’appré cia tion des preuves, faite en amont. Il y a ici l’idée
d’une objec ti vité de l’évalua tion et d’un seuil qui traite quelque chose
d’objectif qui, en tout cas, prend les atours de quelque chose
d’objectif qui marque que, selon le contexte, les exigences de
preuve changent.

En France, la notion d’intime convic tion rabat complè te ment les deux
opéra tions, les deux phases du raison ne ment du juge, l’une sur l’autre.
Telle que je la comprends, l’intime convic tion est un peu le pendant
de la libre appré cia tion des preuves par le juge et de la liberté de la
preuve  : ce qui est preuve, c’est ce qui convainc le juge inti me ment.
Ce faisant, cela ne permet pas vrai ment la distinc tion entre ces deux
étapes du raison ne ment proba toire. L’intime convic tion semble plus
concerner la déci sion finale mais, à bien y réflé chir, elle concerne
aussi l’appré cia tion de chaque élément de preuve. On glisse alors vers
la libre appré cia tion des preuves et, chose inté res sante, on parle de
«  liberté de la preuve ». En common law, la preuve est libre au sens
où l’appréciation des éléments de preuve est libre alors que les stan‐ 
dards de preuve (qui peuvent spon ta né ment appa raître comme une
infrac tion à la liberté de la preuve) concernent, ensuite, la décision. La
notion fran çaise d’intime convic tion a, je crois, comme incon vé nient
de mêler ces deux opéra tions intel lec tuelles, de ne pas permettre de
distin guer les deux étapes qui scandent le raison ne ment du juge. De
plus, cela donne l’impres sion (je ne pense pas que cela soit à l’origine
le sens de la notion) d’encou rager une inter pré ta tion très subjec ti‐ 
viste de ce que c’est une preuve. En quelque sorte, cela peut conduire
à une inver sion fâcheuse : si le juge est convaincu, c’est qu’il y a(vait)
des preuves. Dans les stan dards de common law, il y a quelque chose
comme une recon nais sance des bien faits possibles d’une tenta tive de
formuler, d’expli citer et d’objec tiver ce qui est convain cant et ce qu’il
ne l’est pas, ce en fonc tion de l’enjeu du procès. Cela étant, la plupart
des travaux qui portent sur le stan dard du doute raison nable et sa
défi ni tion échouent à en donner une défi ni tion claire et c’est normal.
Ils concluent in fine à une évalua tion éminem ment subjec tive de ce
qu’est un doute raisonnable.
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D’ailleurs, j’ai le senti ment que l’intime convic tion fait plus qu’écraser
la distinc tion entre les deux phases du raison ne ment proba toire. Elle
favo rise une confu sion plus large : c’est tout l’office du juge qui peut
être mal compris par cette réfé rence à l’intime. L’inci dence de cette
réfé rence à l’intime convic tion peut, je crois, se retrouver aussi dans
d’autres éléments des missions du juge : le choix des caté go ries juri‐ 
diques, la déter mi na tion de la peine… Je crains que, trop peu définie
qui plus est, l’intime convic tion puisse aisé ment dériver du terrain de
la preuve à la tota lité du jugement.

Quoi qu’il en soit, il demeure une certi tude, venant nuancer tout ce
qui précède  : il y a telle ment de diffé rences procé du rales entre les
systèmes juri diques anglais et fran çais qu’il est bien diffi cile de savoir
ce qui serait dû à l’exis tence des stan dards de preuve précités ou non.

A. D. : Vous êtes- vous inté ressée à la confron ta tion de ces cultures
juri diques, s’agis sant de la struc tu ra tion du raison ne ment proba‐ 
toire, dans les juri dic tions supra na tio nales où elles coha bitent de
par les origines diverses des juges qui les composent ?

M. V.  :  J’ai eu quelques échanges avec un ancien juge de la Cour
pénale inter na tio nale. Il me disait qu’il y avait, au sein de la Cour, des
débats infinis sur la ques tion de la preuve. Mes travaux, selon lui,
trou vaient une réso nance dans les débats auxquels il avait parti cipé à
la Cour. Cepen dant, je n’ai pas d’autre élément sur ce sujet : je n’ai pas
connais sance de beau coup de travaux qui portent sur la matière. Je le
devine  : la confron ta tion pratique dans les instances inter na tio nales
entre le droit de la preuve selon  la common  law et le droit de la
preuve conti nental doit relever du brico lage et de la négo cia tion. Cela
étant, la ques tion ne se pose pas seule ment sur le plan supra na tional.
L’Italie a, par exemple, intro duit dans son droit le stan dard du
doute raisonnable.

De manière géné rale, il y a des systèmes de droit de la preuve radi ca‐ 
le ment diffé rents entre common law et droit conti nental, notam ment
avec la sépa ra tion entre juges et jurés  en common  law. Cepen dant,
au- delà des diffé rences fonda men tales  entre common  law et droit
conti nental, il y a des éléments qui circulent, déta chés du système
dont ils sont issus. Ainsi de la notion de doute raison nable. Qu’est- ce
qui interdit, en France, de remplacer «  intime convic tion  » par
« doute raison nable » ? Je ne crois pas que cela impli que rait un chan ‐
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ge ment fonda mental du système fran çais. S’agis sant de l’Italie, sans
que j’y aie travaillé en détail, je sais qu’est main te nant inscrit le stan‐ 
dard du doute raison nable dans le Code de procé dure pénale. La
ques tion est ensuite de savoir si cela produit/s’accom pagne de chan‐ 
ge ments plus profonds. À l’inverse, en Angle terre, il n’y a plus le
«  doute raison nable  ». Il est main te nant demandé aux jurés d’être
« sûrs » : « to be sure ». La formule du doute raison nable a été aban‐ 
donnée. Cela relève- t-il d’un chan ge ment du système ou d’un simple
ajus te ment ?

Au demeu rant, les deux «  systèmes  » sur lesquels je travaille,  de
common law et conti nental, ne sont pas non plus mono li thiques. Si je
raisonne sur le second, des varia tions appa raissent entre droits
natio naux. C’est d’ailleurs visible dans les objets de la doctrine  : la
litté ra ture sur la preuve est un peu déve loppée en Espagne et en
Italie, au contraire de la France. C’est là un indice, je crois, de la
singu la rité fran çaise au sein de l’espace conti nental. Peut- être cet
angle mort procède- t-il de l’idée qu’il y aurait un risque à travailler
sur ce sujet  : celui de contra rier la liberté de la preuve et l’intime
convic tion, piliers d’un système hérité de la Révo lu tion fran çaise. Un
autre facteur peut tenir à la faiblesse tradi tion nelle de l’inter dis ci pli‐ 
na rité dans la recherche fran çaise. Les colla bo ra tions avec des
juristes qui m’ont été le plus béné fiques ont préci sé ment eu lieu avec
des cher cheurs travaillant dans une pers pec tive plus ouverte, atten‐ 
tifs aux limites et à leur dépas se ment. Je songe au Centre de
recherche sur la justice de l’Univer sité Paris 2, où j’ai réalisé mon
Master 2 de droit. Je pense aussi aux travaux d’Olivier Leclerc. À
l’inverse, j’ai pu être confrontée à des malen tendus avec des socio‐ 
logues du droit (ou, symé tri que ment, des inter lo cu teurs qui croyaient
que mon travail rele vait de la socio logie du droit) : nous ne nous inté‐ 
res sons pas aux mêmes « pratiques ». Je n’observe pas les pratiques
en elles- mêmes, suivant une logique ethno gra phique –  un peu
comme le ferait Latour que nous évoquions tout à l’heure. Mon objet
est le raison ne ment proba toire que conduit le juge. Ma pers pec tive
est, pour ainsi dire, « véri tiste », c’est- à-dire qu’elle repose sur l’idée
selon laquelle le but du juge est –  ou doit être  – de parvenir à une
repré sen ta tion exacte de la réalité, et surtout que l’idée même de
repré sen ta tion exacte a un sens et que ce but impose des normes. Ce
qui m’inté resse, c’est certes comment cela se passe en pratique, mais
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avec comme hypo thèse de départ que les acteurs de cette pratique
sont des indi vidus, des agents cogni tifs, des personnes qui ont des
pensées, des états mentaux, et qui cherchent à comprendre les faits,
qui cherchent à avoir une repré sen ta tion de la réalité en situa tion
d’incer ti tude. Mon objet est d’analyser ces processus qui leur
permettent d’aboutir à une solu tion en situa tion d’incertitude.

A. D.  :  L’ouver ture à une plura lité de systèmes juri diques prend
donc une place impor tante dans votre recherche. Pouvez- vous le
préciser, l’illus trer davan tage ?

M. V. : Aborder le raison ne ment proba toire des juges dans une pers‐ 
pec tive compa ra tiste, avec pour point de départ le droit anglais
plutôt que le droit fran çais, a faci lité ma recherche. Étant donné la
confi gu ra tion du droit de la preuve en France et, plus encore peut- 
être, l’état de la doctrine juri dique sur ces ques tions, j’aurais certai ne‐ 
ment été inti midée. Le déca lage entre, d’une part, les éléments que
j’apporte de la philo so phie des sciences sur le raison ne ment proba‐ 
toire en général et, d’autre part, le droit  français lato  sensu m’aurait
certai ne ment conduite à penser que je faisais un contre sens sur le
second. À l’inverse, avoir constaté en étudiant le système  de
common law que mes ques tions y trou vaient bien une perti nence m’a
décom plexée  : pour quoi n’en auraient- elles pas pour un autre
système juri dique ? Or, les caté go ries philo so phiques sur lesquelles je
travaille sont issues de la philo so phie anglo- saxonne, plus préci sé‐ 
ment de la philo so phie empi riste anglaise. Par suite, les inter ro ga‐ 
tions sur la preuve en common  law me semblent assez natu relles et
assez peu étran gères. De même, constater qu’en Espagne et en Italie
ces ques tions se retrouvent m’a confortée dans l’idée qu’il y avait
matière à les poser aussi pour le droit fran çais. Je songe notam ment
aux réflexions qui se déve loppent en Espagne en faveur d’une moti va‐ 
tion des déci sions de justice en ce qu’elles portent sur le fait et sur sa
preuve (travaux de Jordi Ferrer Beltrán, eux- mêmes inspirés par ceux
du proces sua liste italien Michele Taruffo). Dans le contexte fran çais,
la ques tion peine à émerger : à quoi bon cette moti va tion alors que le
contrôle de la Cour de cassa tion porte essen tiel le ment sur le droit
seul ? En quelque sorte, cela disqua lifie d’emblée toute inter ro ga tion
sur la ques tion du fait. Constater que la ques tion est posée ailleurs
permet de dépasser les rigi dités inhé rentes à un système juri dique
envi sagé isolé ment. Cela auto rise à poser des ques tions qui auraient
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pu paraître absurdes. Au demeu rant, l’ouver ture compa ra tiste est
inhé rente à mon objet  : je travaille sur des univer saux
du raisonnement.

A. D. : L’un des apports de votre travail est de montrer, pour l’objet
qui est le vôtre, combien il est périlleux de rabattre la chose judi‐ 
ciaire sur la chose juri dique. Le travail du juge n’est pas réduc tible à
la règle de droit qui forme rait un tout exclusif, auto- suffisant. En ce
qu’il porte sur le fait, le raison ne ment proba toire du juge échappe
par nature, pour partie, à la norme juri dique pour relever davan‐ 
tage des lois de la logique en quelque sorte. Vous soutenez même
qu’il est ici un néces saire retrait du droit  :  il doit s’abstenir de
vouloir gouverner tout le raison ne ment proba toire. Pouvez- vous
nous expli quer cela ?

M. V.  :  Le raison ne ment proba toire est, par nature, une acti vité
mentale, avec les ressorts propres que cela suppose. L’appli ca tion
d’une règle de droit relève d’une autre logique : mettre en œuvre une
présomp tion légale, par exemple, ne relève pas du même type
d’opéra tion que le raison ne ment proba toire. Par consé quent, il faut se
garder d’étouffer ce dernier par un enva his se ment du droit. Si la loi
fixe « quand tu as A, tu dois conclure que B », le raison ne ment proba‐ 
toire est évincé ou déna turé. Je ne vais plus mettre en œuvre mon
raison ne ment proba toire  : je vais appli quer une règle. Le raison ne‐ 
ment proba toire est libre ou n’est pas.

Il faut cepen dant éviter un malen tendu : que le raison ne ment proba‐ 
toire soit un exer cice libre ne veut pas dire qu’il est admis sible de
faire n’importe quoi. Au contraire, il faut un cadre, des garan ties. La
ques tion est alors de savoir si elles doivent procéder du droit ou non
–  par exemple, relever davan tage de la forma tion intel lec tuelle du
juge de manière plus large. Il y a ici un certain balan ce ment. D’une
part, il y a une diffi culté à décider que le droit va nous dire comment
il faut que l’on raisonne. D’autre part cepen dant, je ne vois pas pour‐ 
quoi le droit ne devrait pas d’une manière ou d’une autre obliger le
juge à se conformer à des stan dards de ratio na lité et à une forme
d’exigence de moti va tion et d’expli ci ta tion du raison ne ment (y
compris quand il porte sur les faits). Ainsi, je pense que le droit doit
inter venir mais avec réserve : il ne peut s’agir de soumettre le raison ‐
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ne ment proba toire à une forme de mode d’emploi juri dique mais, cela
posé, il reste une part pour le droit.

La seule dispo si tion légis la tive, me semble- t-il, qui d’une manière ou
d’une autre a à voir avec le raison ne ment proba toire (à part celles
rela tives à l’intime convic tion) tient à l’article  1382 du Code civil sur
les présomp tions judi ciaires. Il dispose  : «  Les présomp tions qui ne
sont pas établies par la loi, sont lais sées à l’appré cia tion du juge, qui
ne doit les admettre que si elles sont graves, précises et concor‐ 
dantes, et dans les cas seule ment où la loi admet la preuve par tout
moyen. » Il y a quelque chose d’un peu trou blant parce que l’article
prévoit que, partout où la loi n’en dispose pas autre ment, l’appré cia‐ 
tion des preuves et les présomp tions judi ciaires sont lais sées à la libre
appré cia tion du  juge, mais le texte précise égale ment que le juge ne
doit les mettre en œuvre que si elles sont précises, graves et concor‐ 
dantes. Or, il n’y a pas de contrôle, de fait, du respect d’une telle
exigence, qui de plus n’est pas définie. Une forme de déve lop pe ment
de ce que l’on entend par là et qui obli ge rait, d’une certaine manière,
le juge à motiver et à expli citer son raison ne ment ne me semble rait
pas du tout une mauvaise chose. De ce point de vue, je ne dirais pas
que le droit ne doit pas se mêler du raison ne ment proba toire. Le
droit ne peut pas dire : « Si tu as A, tu dois conclure B. » En revanche,
il appar tient au droit de demander au juge d’expli citer les étapes de
son raison ne ment et de le motiver.

Au- delà, la valeur du raison ne ment proba toire tient à des consi dé ra‐ 
tions non juri diques. Par exemple, il est un certain nombre de
connais sances empi riques sur la fiabi lité des témoi gnages. Certes,
elles sont encore une fois de l’ordre de l’incer tain mais pas au point
que l’appel à un certain sens commun signifie que l’on aban donne le
raison ne ment au senti ment subjectif, ou à l’arbi traire du juge. Pour
inférer A de B ou B de A, on doit faire (sauf si c’est déductif) des hypo‐ 
thèses qui sont incer taines mais qui peuvent  être plus ou moins
bien fondées. Si on oblige le juge à expli citer son raison ne ment, il dira
peut- être ( je cari ca ture évidem ment) : « J’ai conclu B de A parce que
le témoin était blond ; or, les blonds mentent. » Ce n’est pas au droit
de poser que «  les blonds mentent  »  : c’est une propo si tion empi‐ 
rique, à passer au crible du sens commun, ce qui suppose qu’elle soit
rendue visible au juge plutôt qu’incons ciente. L’exer cice de moti va‐ 
tion faisant émerger à la conscience du juge cet élément de son
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raison ne ment, il va se rendre compte qu’il y avait dans celui- ci  une
hypo thèse  implicite («  les blonds mentent  ») qu’il ne peut assumer
publi que ment. Une fois cette moti va tion exclue, il devra en changer
et, à cette fin, faire l’effort d’un autre chemin de raisonnement.

Cela étant, la moti va tion n’est pas tout. Je reviens un instant à la
ques tion de la fiabi lité du témoi gnage. Il est assez large ment connu
que le témoi gnage oculaire est très peu fiable. Pour tant, il est
possible que je me trompe mais je retire de ma fréquen ta tion du
monde judi ciaire qu’il arrive encore que dans des déci sions, dûment
moti vées, soit invoqué par le juge le fait qu’il a été convaincu par un
tel témoi gnage, sans autre élément. Dans certains cas au moins, j’ai le
senti ment que c’est quelque chose qui procède de l’impres sion
d’audience  : dans le fil des débats, il y a eu une sorte d’instant
magique où, carac tère sacré de l’oralité, le juge s’est trouvé convaincu
à l’audi tion dudit témoi gnage. Or, il est établi que ce qui est ainsi
ressenti par la personne a quelque chose d’anec do tique, sans valeur
épis té mique aucune pour fonder une déci sion saine. Le fait que,
malgré cela, un juge ment puisse être motivé en ces termes suggère
quelque chose comme un défaut de culture scien ti fique, ou en tout
cas un refus de prendre au sérieux les faits dans ce qu’ils ont de
parfois contre- intuitifs par les diffé rents acteurs du procès – le juge
qui tient ce raison ne ment, les parties qui ne le contestent pas. Que la
méthode scien ti fique entre dans le prétoire pour rait ici avoir quelque
intérêt. Je pense qu’on bute cepen dant, encore, sur l’intime convic‐ 
tion – mal comprise.

A. D. : Ainsi, le droit ne doit pas évincer le sens commun, essen tiel
au raison ne ment probatoire.

M. V.  :  L’idée que le raison ne ment proba toire repose sur le sens
commun veut simple ment dire qu’il s’agit d’un raison ne ment
factuel comme on en  fait tout le  temps. Mais cela n’empêche pas de
l’enca drer afin de le rendre meilleur. Je pense que la manière la plus
simple de le faire serait simple ment de prévoir des contraintes, des
obli ga tions plus fortes. Comment ? Faudrait- il une check- list ? L’idée
est que, juge, je dois expli citer chacune de mes hypo thèses. De même,
être obligé d’iden ti fier deux ou trois éléments de fait qui ont été
déter mi nants et dire comment on en est convaincu me paraît, tout à
la fois, assez simple et utile. Cela paraît être un moyen d’éviter les
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biais inac cep tables, de type raciste ou sexiste, ou plus géné ra le ment
des hypo thèses que, une fois expli ci tées, on n’est pas prêt à endosser.
C’est toute fois bien plus que cela  : cela permet aussi d’évincer les
géné ra li sa tions empi riques trop hâtives, les propo si tions qui
semblent de «  bon sens  » mais qui procèdent en réalité d’idées
fausses après véri fi ca tion. J’insiste  : le fait que je dise que les infé‐ 
rences proba toires s’appuient toujours sur des géné ra li sa tions de
sens commun ne veut pas dire que je pense que le sens commun non
réglé, non policé, doit régner.

D’ailleurs, il est déjà des moyens, y compris juri diques, de favo riser un
raison ne ment rigou reux. Ils peuvent être indi rects, portant non sur le
raison ne ment lui- même mais sur les condi tions concrètes de sa
produc tion : la nature contra dic toire des débats, la publi cité de ceux- 
ci, la déli bé ra tion collec tive (pour une juri dic tion collé giale)… Il y a là
autant de règles d’orga ni sa tion géné rale du procès qui favo risent un
meilleur raison ne ment proba toire des juges en rendant plus diffi ciles
certaines erreurs. On peut être un peu opti miste et penser que,
lorsqu’on est plusieurs à débattre, on progresse et on s’améliore,
notam ment par la mise à l’écart des présup posés inte nables («  les
blonds mentent », pour prendre un exemple tenant dans un préjugé
inac cep table mais, encore une fois, les fausses hypo thèses peuvent
relever d’erreurs communes, non pas seule ment de préjugés
inavouables). Ces condi tions du débat et de la déli bé ra tion peuvent
faire ressortir ces failles, ainsi d’un échange critique entre prota go‐ 
nistes du procès  : «  Vous admettez la propo si tion  X mais rejetez la
propo si tion  Y,  alors que les deux sont portées par le même témoin
auquel vous avez dénié toute fiabi lité pour rejeter la propo si tion Y »
(le film Douze hommes en colère, de Sidney Lumet, tiré d’une pièce de
Regi nald Rose, montre typi que ment ce genre de dyna mique). Il est
tout un tas de choses qui peuvent passer complè te ment inaper çues
dans un raison ne ment proba toire. Si on l’expli cite, si les infé rences
deviennent visibles, si les propo si tions rele vant du sens commun qui
permettent ces infé rences sont expli ci tées, alors les erreurs appa‐ 
raissent et il devient possible de les corriger.

Au- delà du soutien offert par le droit strict au raison ne ment proba‐ 
toire, il faut aussi soulever la ques tion de la forma tion des juristes : en
quoi intègre- t-elle des éléments non juri diques mais essen tiels au jeu
du droit, en quoi prépare- t-elle à l’exer cice du raison ne ment proba ‐



Dans la tête du juge. Autour des travaux de Marion Vorms sur le raisonnement probatoire au tribunal

toire ? Il ne faut d’ailleurs pas seule ment poser la ques tion en termes
de contenu de la forma tion. L’idée de prévoir dans la forma tion
profes sion nelle des magis trats un module sur le raison ne ment proba‐ 
toire est excel lente. Cepen dant, cela aura- t-il un effet si les magis‐ 
trats suivant ce module n’ont aucun intérêt pour ces ques tions  ? À
mon avis, le problème ne concerne donc pas que la  formation
stricto sensu : il concerne aussi, d’abord même, le recru te ment. Peut- 
être faut- il inté grer dans les condi tions de recru te ment des compé‐ 
tences de ce type pour pouvoir les déve lopper avec profit au fil de
la formation.

De plus, la ques tion ne concerne pas unique ment les juges. Il faut
aussi prendre en compte le rôle des avocats. Si l’avocat fait bien son
travail d’analyse, d’argu ments et de preuves, le juge a prin ci pa le ment
besoin d’être de bonne foi. En un sens, il n’a pas à faire lui- même ce
travail. Dans mes recherches, j’ai un peu présup posé que le juge était
tout seul  ; il fait tout depuis l’enquête. Il faut recon naître qu’il y a là
une limite à la première analyse que je propose  : elle devrait être
ajustée par réfé rence à un modèle dans lequel les avocats feraient
une large part du travail sur la preuve.

A. D.  : En somme, l’analyse du raison ne ment proba toire devrait se
faire davan tage écosystémique.

M. V. : Ce que j’ai en tête en évoquant la part des avocats, c’est l’image,
sans doute plus idéale que réaliste, d’un système accu sa toire. Dans
une telle confi gu ra tion, si les meilleurs argu ments en faveur des deux
parties se confrontent, devrait émerger ce qui résiste le mieux à la
critique, ce qui a le plus de chances d’être exact. C’est vrai que l’idée
qu’un seul homme, une seule femme doive dans sa tête faire tout ce
que suppose le raison ne ment proba toire est un peu diffi cile à conce‐ 
voir. Préci sé ment, la dyna mique du procès, permise par les règles
juri diques qui l’orga nisent, peut contri buer à partager l’effort.
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3. Face à la plura lité des
méthodes de
recherche disponibles
A. D.  :  Vous travaillez à un nouveau déve lop pe ment de votre
recherche, portant moins sur l’évalua tion de la norme juri dique (au
sens de norme légi férée ou assi milée) que sur son (in)appli ca tion
concrète par le(s) juge(s). Pouvez- vous nous en dire plus, notam‐ 
ment en termes de méthode envi sagée et suivie ?

M. V. : En réalité, pour moi, c’était cela l’objet initial : le passage par le
droit légi féré, c’était pour pouvoir mieux étudier les pratiques d’appli‐ 
ca tion. Ce qui m’inté resse vrai ment en un sens, c’est comment, effec‐ 
ti ve ment, cela se passe au tribunal ou, pour le dire autre ment, dans la
tête du juge. Comment les déci sions sont- elles prises sur les ques‐ 
tions de fait  ? À partir de là, la ques tion qui se pose à moi est de
déter miner la ou les méthodes pour élucider ce point.  Nous avions
entre pris, avec Olivier Leclerc et deux autres spécia listes du droit de
la preuve, Étienne Vergès et Géral dine Vial, un travail de lecture de
déci sions de première instance. De ce corpus, il surgit énor mé ment
d’exemples extrê me ment inté res sants. La démarche est d’autant plus
sugges tive que, au- delà des exemples, ce sont aussi des ques tions qui
émergent. C’était vrai ment très utile pour la construc tion théo rique
de ce qu’est le raison ne ment proba toire. Un certain nombre
d’éléments soutenus dans mon mémoire n’auraient pas pu l’être si je
n’avais pas effectué ce travail. Mais, pour pousser plus avant cette
démarche, il faudrait avoir un angle d’attaque un peu précis, et sans
doute se concen trer sur une juri dic tion en parti cu lier, pour un type
de litige parti cu lier. Ce n’était certes pas complè te ment au hasard
que nous avions entamé cette recherche au plus près des déci sions
de première instance  ; ainsi, les collègues deman daient aux juri dic‐ 
tions des exemples intéressants. Le problème est que je ne vois pas
comment on pour rait faire cela de façon systé ma tique, à quinze
personnes, pendant cinq ans. C’est un énorme travail d’autant plus
qu’il n’est pas aisé de collecter les déci sions de première instance.
Bref, il y a là une méthode inté res sante à laquelle je n’ai pas renoncé –
  j’ai d’ailleurs aussi contacté des avocats pour leur demander de me
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faire suivre des cas inté res sants – mais la méthode et l’angle d’attaque
méritent d’être affinés.

En ce moment, je suis en complète réflexion. Ce qui est sûr, c’est qu’il
y a une diffi culté de sélec tion. Par ailleurs, il est évident que ce qui
est écrit dans la moti va tion n’est pas forcé ment le reflet de ce qui
s’est passé dans la tête du juge. Cela étant, on ne peut pas faire mieux
que de travailler sur la moti va tion. Il y a cepen dant un moyen d’aller
un peu plus loin. Plutôt que de s’en tenir à la déci sion, il est possible
de travailler aussi sur le dossier de procé dure. Pour certaines déci‐ 
sions que nous avions analy sées, nous avions eu accès au dossier,
dans des affaires simples. Une autre option est l’étude appro fondie
d’un cas présen tant davan tage de complexité et de richesse. Il s’agit
alors de vrai ment décor ti quer les ressorts du trai te ment de l’affaire
pour analyser très préci sé ment la manière dont les juges semblent
avoir orga nisé les éléments, la manière dont ils sont parvenus à une
déci sion. Ici, il est possible notam ment de mettre en évidence un
déca lage entre dossier et déci sion, par exemple en iden ti fiant des
éléments de l’affaire présents au dossier mais absents de la moti va‐ 
tion finale. Je suis préci sé ment en train de travailler à une telle étude
de cas complexe. L’objet en est le procès dit du Mediator qui met en
jeu des ques tions scien ti fiques puisqu’il s’agit d’une affaire de santé
publique, concer nant les effets délé tères d’un médi ca ment. Au cœur
de cette recherche en cours, il y a d’ailleurs une autre ques tion : celle
de la preuve scientifique et de la façon dont le juge peut comprendre
ou non la façon dont sont établies les hypo thèses scien ti fiques. En
tout état de cause, ni l’analyse de déci sions ni même l’étude de cas,
simples ou complexes, n’a voca tion à dégager une théorie, un modèle
du raison ne ment des juges. Ce n’est pas cela que je cherche. L’idée est
autre : clari fier ce qui se fait.

Il est possible d’y tendre par une démarche assez diffé rente que j’ai à
peine explorée  : l’entre tien avec des juges. Cela pose cepen dant,
aussi, des problèmes métho do lo giques. De manière géné rale,
demeure l’opacité de ce qui se passe dans la tête d’une personne, y
compris pour elle- même. On retrouve ici la diffi culté rencon trée
pour la moti va tion : elle est une repré sen ta tion du raison ne ment, non
le raison ne ment lui- même. De manière parti cu lière, si l’on souhaite
procéder sur une large échelle par ques tion naire, se pose la ques tion
de la compo si tion de l’échan tillon sondé. Il y aurait un biais de sélec ‐
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tion  : seuls proba ble ment les magis trats qui seraient inté ressés par
un ques tion naire sur la preuve y répon draient, ceux qui ne le sont pas
ne donnant pas suite.

Enfin, si de la ques tion des méthodes, je reviens à celle des objets de
recherche, il y a une ques tion de recherche qui pour rait être inté res‐ 
sante : savoir si des juges profes sion nels raisonnent sur les ques tions
de fait diffé rem ment de l’homme de la rue. Mon hypo thèse est qu’il
n’y a pas de diffé rences signi fi ca tives : le raison ne ment proba toire est
un, non spéci fique au juge en général, au juge profes sionnel en parti‐ 
cu lier. Cepen dant, si l’enquête faisait appa raître des diffé rences, il
faudrait se demander comment les carac té riser et à quelles causes les
imputer. Il faudrait aussi en tirer les consé quences, ainsi d’un éclai‐ 
rage sur la ques tion du jury populaire.

A. D. : Une dernière ques tion sur les possi bi lités métho do lo giques :
quid d’une expé ri men ta tion ?

M. V. : C’est la première chose que j’ai faite mais, en l’occur rence, pas
sur des juges. Il s’agis sait d’expé rience de psycho logie mettant les
parti ci pants (soit des étudiants en psycho logie, soit des indi vidus de
diffé rents hori zons socio- professionnels recrutés et  rémunérés via
des plate formes spécia li sées) en situa tion de jurés pour étudier le
raison ne ment proba toire en général. Prenons un exemple, rele vant
du cadre de la common law. L’une des ques tions que nous cher chions
à tester était celle de savoir si un jury ou des jurés allaient davan tage
être convaincus de la culpa bi lité de l’accusé par 1) un ensemble
d’éléments de preuve très faibles s’ils sont envi sagés isolé ment mais
cohé rents  : de nombreux petits témoi gnages racon tant une histoire
cohé rente  ; ou 2) un élément unique ou quasi ment, d’une puis sance
réelle à lui seul, des données ADN perti nentes par exemple, sans que
cela s’inscrive cepen dant dans un récit global. Le test permet tant de
répondre est assez diffi cile à construire. En l’occur rence, je vous
épargne les détails, mais nous avons conçu un proto cole qui consis‐ 
tait à mettre des gens en situa tion soit « en vrai » soit sur des plate‐ 
formes Internet. Un certain nombre de ques tions leur sont ensuite
posées. Les réponses sont l’objet d’un trai te ment statis tique, d’où la
néces sité que j’évoquais d’avoir deux ou trois cents parti ci pants au
moins. Vouloir conduire une telle expé rience sur des magis trats
soulève de nombreux problèmes pratiques et métho do lo giques.
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S’agis sant des expé riences de psycho logie que je réalise, elles ne
s’envi sagent qu’à grande échelle : il faut un panel d’au moins deux ou
trois cents personnes à chaque fois. Une expé rience menée sur une
poignée de magis trats n’aurait aucune signi fi ca ti vité scien ti fique (on
pour rait en tirer des idées quali ta tives, mais aucune conclu‐ 
sion quantitative).

Pourrais- je le faire avec des juges profes sion nels en France, à
supposer que le nombre de parti ci pants ne semble pas a priori insur‐ 
mon table ? Comme je le disais tout à l’heure à propos de la tech nique
du ques tion naire, je vais me heurter ici à un biais de sélec tion, étant
tribu taire notam ment de l’intérêt des magis trats pour le sujet, intérêt
inéga le ment réparti dans la profes sion. Peut- on compenser ce biais
par d’autres facteurs de moti va tion plus puis sants ? Les expé riences
que j’évoquais ont donné lieu à une rému né ra tion des parti ci pants, de
l’ordre du Smic horaire. Il est bien certain que cela ne peut mobi liser
les magis trats. C’est donc un mélange d’intérêt pour le sujet, d’intérêt
pour la recherche, en lien avec une (faible) dispo ni bi lité, que s’opére‐ 
rait la sélec tion, abou tis sant à un échan tillon peu repré sen tatif de la
profes sion. Toute fois, de nombreuses enquêtes de socio logie, par
exemple sur les méde cins, posent le même type de problèmes, et
conduisent néan moins à des résul tats inté res sants, au moins quali ta‐ 
ti ve ment. Peut- être faut- il se lancer en dépit de ces problèmes, en les
gardant bien à l’esprit.

En tout cas, si l’on accep tait de passer outre le problème des biais de
sélec tion, il est bien certain que les conclu sions obte nues n’auraient
pas le même statut qu’en l’absence de tels biais. Autre ment dit, on
reste rait dans quelque chose de quali tatif, loin de l’idée de conclu‐ 
sions géné rales sur « les juges ».
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